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TEXTE INTÉGRAL

LA COUR DE CASSATION, CHAMBRE CRIMINELLE, a rendu l'arrêt suivant : N° N 20-81.971 FS-DN°

97326 MAI 2020CG10RENVOIM. SOULARD président,R É P U B L I Q U E F R A N Ç A I S

E________________________________________AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS_________________________ARRÊT

DE LA COUR DE CASSATION, CHAMBRE CRIMINELLE,DU 26 MAI 2020M. K... S... a présenté, par

mémoire spécial reçu le 23 avril 2020, une question prioritaire de constitutionnalité à l'occasion du pourvoi

formé par lui contre l'arrêt de la chambre de l'instruction de la cour d'appel de Grenoble, en date du 14

avril 2020, qui, dans l'information suivie contre lui des chefs de tentative de meurtre en bande organisée,

recel et destruction aggravée du bien d'autrui, a confirmé l'ordonnance du juge des libertés et de la

détention constatant la prolongation de plein droit de la détention provisoire.Sur le rapport de Mme

Labrousse, conseiller, les observations de la SCP Waquet, Farge et Hazan, avocat de M. K... S..., et les

conclusions de M. Desportes, premier avocat général, après débats en l'audience publique du 19 mai 2020

où étaient présents M. Soulard, président, Mme Durin-Karsenty, M. Bonnal, Mme Ménotti, M. Maziau, M.

Seys, conseillers de la chambre, M. Barbier, M. Violeau, conseillers référendaires, M. Desportes, premier

avocat général, et Mme Guichard, greffier de chambre,la chambre criminelle de la Cour de cassation,

composée des président et conseillers précités, après en avoir délibéré conformément à la loi, a rendu le

présent arrêt.1. La question prioritaire de constitutionnalité est ainsi rédigée :« L'article 11.I.2.d de la loi

n° 2020-290 du 23 mars 2020 qui autorise le gouvernement à prendre par ordonnance toute mesure,

notamment en adaptant « aux seules fins de limiter la propagation de l'épidémie de Covid-19 parmi les

personnes participant à ces procédures () les règles relatives au déroulement et la durée des détentions

provisoires () pour permettre l'allongement des délais au cours de l'instruction et en matière

d'audiencement pour une durée proportionnée à celle de droit commun () et la prolongation de ces

mesures au vu des seules réquisitions écrites du parquet et des observations écrites de la personne et de

son avocat » à supposer qu'il ait ainsi créé une prolongation de plein droit de toute détention par les

durées « proportionnées » prévues, sans intervention du juge judiciaire et sans nécessité pour ce dernier

de s'interroger au fond sur la nécessité de mettre en oeuvre cette prolongation, est-il contraire aux articles

16 et 66 de la Constitution, et au principe selon lequel toute privation de liberté doit être, à tout instant,

placée sous le contrôle du juge judiciaire, et pouvoir faire l'objet d'un recours effectif devant ce juge ? ».2.

La disposition législative contestée est applicable à la procédure et n'a pas déjà été déclarée conforme à la

Constitution dans les motifs et le dispositif d'une décision du Conseil constitutionnel.3. La question posée

présente un caractère sérieux, au regard de l'article 66 de la Constitution, en ce que la disposition

critiquée pourrait ne pas préciser suffisamment les modalités de l'intervention du juge judiciaire lors de

l'allongement des délais de détention.4. En conséquence, il y a lieu de la renvoyer au Conseil

constitutionnel.PAR CES MOTIFS, la Cour :RENVOIE au Conseil constitutionnel la question prioritaire de
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constitutionnalité ;Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, chambre criminelle, et prononcé par le

président en audience publique du vingt-six mai deux mille vingt.ECLI:FR:CCASS:2020:CR00973
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